Dossier et procédure pour une démarche d’adoption en Russie, par le Ministère de l’Education de la Fédération de Russie à Moscou.
Dossier

Contenu du dossier, selon la loi russe, d’après courrier du Ministère de l’Education de Moscou, du 20/12/02.

· Demande d’adoption (1 exemplaire)
· Formulaire du candidat à l’adoption (1 exemplaire par adoptant, document en russe à remplir en russe, puis à légaliser devant notaire en Russie)

· Copies dûment certifiées conformes des documents suivants :
1. L’engagement des parents adoptants de faire immatriculer l’enfant adopté au consulat russe approprié suivant la procédure établie. (1 exemplaire)

2. L’engagement de permettre les inspections des conditions de vie et d’éducation de l’enfant adopté. (1 exemplaire)

3. Une copie du document certifiant l’identité du ressortissant étranger adoptant, document d’identité reconnu en cette qualité par la Fédération de Russie. (1 exemplaire)

4. Les conclusions de l’instance compétente française sur les conditions de vie de l’adoptant et sur sa capacité à adopter un enfant. Les conclusions doivent être assorties de photographies sur la famille adoptante. (2 exemplaires)

5. L’engagement de l’instance compétente française de contrôler les conditions de vie et d’éducation de l’enfant adopté dans la famille adoptante, ainsi que de présenter des comptes-rendus sur lesdites conditions. (1 exemplaire)

6. L’engagement de l’instance compétente française de contrôler l’immatriculation de l’enfant adopté au consulat russe approprié. (1 exemplaire)

7. La copie d’une licence (ou d’un autre document) émanant d’une organisation étrangère, certifiant les pouvoirs de l’instance compétente de préparer les documents mentionnés au point 4. (1 exemplaire)

Ce qui équivaut, pour un dossier français :
· Demande d’adoption (1 exemplaire)

· Formulaire du candidat à l’adoption (1 exemplaire par adoptant, document en russe à remplir en russe, puis à légaliser devant notaire en Russie)

· Copies dûment certifiées conformes des documents suivants :
1. & 2. Engagement personnel d’enregistrement et de suivi de l’enfant (1 exemplaire)
3. Copies des passeports ; les passeports doivent être valables encore plus de 6 mois (1 exemplaire)
4. Agrément ; Notice de l’agrément ; Attestation de validité de l’agrément (si daté de plus d’un an) ; Enquête sociale ; Photos (2 exemplaires)
5. & 6. Attestation de suivi et de vérification de l’enregistrement de l’enfant, par l’ASE ; attention : 2 rapports de suivi la 1ère année, puis 1 rapport par an les 2 années suivantes. (1 exemplaire)
7. Documents de la MAI : attestation de reconnaissance et attestation d’immigration. (1 exemplaire)

Procédure
· Pour les documents en français : faire traduire les originaux et, selon le nombre d’exemplaires demandés, 2 ou 3 copies certifiées conformes de ces documents, de façon à toujours disposer d’une copie pour soi.

· Dépôt du dossier au ministère:
- remplir et déposer les formulaires du candidat à l’adoption
- présenter le dossier avec les originaux traduits ; les reprendre pour le dossier à remettre au juge
- déposer les copies traduites ; si 2 exemplaires sont demandés, c’est que le second exemplaire sera envoyé à l’administration du lieu d’adoption une fois la procédure terminée à Moscou
· Attente de 10 jours calendaires :
- confirmation de la conformité du dossier
- s’il n’est pas conforme, le compléter et recommencer le délai de 10 jours
- s’il est conforme, proposition d’un enfant à voir dans les 20 jours qui suivent.
· Attente de 3 jours calendaires :
- confirmation que l’enfant est toujours adoptable, donc que personne d’autre n’est entrain de l’adopter
- s’il n’est plus adoptable, proposition d’un autre enfant et nouveau délai de 3 jours
- s’il est adoptable, remise du document nous autorisant à aller voir l’enfant à l’orphelinat

NB : le délai de 3 jours n’est pas toujours suffisant, en pratique, pour obtenir la réponse de l’administration en région ; le délai peut être de 7 jours

· Visite de l’enfant à l’orphelinat

· Dépôt de dossier à l’administration en région (administration de tutelle de l’orphelinat, comité de la famille), et au juge.

La procédure prend ici un caractère local et peut changer d’une région à l’autre; l’idéal est de se faire accompagner par une personne qui connaît le circuit et qui réside sur place. Cette personne pourra ensuite agir par procuration pour compléter le dossier et faire avancer l’affaire.
Certificat médical
Extrait du courrier du Ministère de l’Education de Moscou, du 20/12/02 :
Nous tenons à attirer votre attention sur l’impossibilité d’adopter pour les personnes dont l’état de santé empêche d’exercer leurs droits parentaux (article 127 du Code de la famille de la Fédération de Russie). La liste des maladies qui constituent un empêchement à adopter un enfant, est dressée par l’Arrêt N° 542 du 1-er mai 1996 du gouvernement de la Fédération de Russie :

- la tuberculose (active et chronique) sous toutes ses formes de localisation ;

- affection des organes internes, du système nerveux, troubles moteurs en cours d’aggravation ;

- maladies infectieuses (si l’intéressé demeure enregistré en tant que malade auprès de l’établissement traitant) ;

- troubles psychiques débouchant sur la reconnaissance légale du malade en tant que personne partiellement ou entièrement incapable ; 

- toute affection ou blessure susceptibles de provoquer l’invalidité grave ou partielle qui exclut la capacité de travailler.

Ainsi, la conclusion médicale sur l’état de santé des adoptants que vous aurez à présenter au tribunal, doit comporter des renseignements exhaustifs prouvant que vous n’êtes pas atteints des affections citées ci-dessus.
